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	[bookmark: _Hlk218585084]OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS CONCERNANT LE PROJET DE MÉTHODE APPLICABLE AU RECOUVREMENT DES COÛTS POUR LE TRAITEMENT DES FICHES DE NOTIFICATION DES RÉSEAUX À SATELLITE

	Objet
La présente contribution contient des observations relatives au Document C26/19, qui décrit la méthode de recouvrement des coûts proposée par le Secrétariat pour le traitement des fiches de notification des réseaux à satellite. Les États-Unis remercient le Secrétariat pour sa proposition. En raison des préoccupations exposées ci-après, qui pour beaucoup ont déjà été exprimées par les États-Unis et d'autres États Membres lors de discussions antérieures à l'occasion du Conseil et du GTC-FHR, les États-Unis s'opposent au Document C26/19. Il est nécessaire de poursuivre les travaux.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à examiner les observations des États-Unis concernant le recouvrement des coûts pour le traitement des fiches de notification des réseaux à satellite et à approuver les propositions figurant dans la présente contribution se rapportant au Document C26/19.
__________________
Références
Documents C26/19; C25/10 et C25/64; C26/57; CWG-FHR-22/2 et CWG-FHR-22/36; Décision 535 (Mod. 2014) du Conseil; Résolution 91 (Rév. Guadalajara, 2010) de la Conférence de plénipotentiaires




Les États-Unis remercient le Secrétariat pour sa proposition, qui contient une méthode de recouvrement des coûts pour le traitement des fiches de notification des réseaux à satellite. Toutefois, les États-Unis s'opposent au Document C26/19.
Les États Membres ne sont pas parvenus à un consensus sur la marche à suivre. Les États‑Unis reconnaissent que le régime actuel de recouvrement des coûts pour le traitement des fiches de notification des réseaux à satellite ne tient pas parfaitement compte de tous les coûts supportés par le Bureau des radiocommunications (BR). Toutefois, d'autres considérations liées au recouvrement des coûts pour le traitement de ces fiches de notification nécessitent l'élaboration d'une méthode de recouvrement des coûts adaptée à cette activité essentielle de l'UIT. Les États-Unis exhortent le Secrétariat à créer un modèle plus complet pour élaborer une structure de recouvrement de ces coûts à long terme; il est donc nécessaire de poursuivre les travaux.
Les États-Unis restent préoccupés par la méthode proposée par le Secrétariat et encouragent ce dernier à poursuivre la collaboration avec les États Membres en vue d'élaborer un modèle de recouvrement des coûts permettant d'estimer avec précision et de recouvrer une part appropriée des coûts directs et indirects supportés par le BR pour le traitement des fiches de notification des réseaux à satellite. En outre, étant donné que le Conseil a approuvé, à sa session de 2025, les droits liés à ces fiches de notification jusqu'à l'exercice financier 2027, il serait prématuré d'approuver un modèle à la session de 2026 du Conseil.
Les États-Unis réitèrent leur position selon laquelle l'une des premières fonctions du BR est d'effectuer l'inscription des assignations de fréquence radioélectrique et des positions orbitales associées. Ce travail profite à tous les États Membres de l'UIT et est un facteur direct rendant possible l'application du Règlement des radiocommunications par les États Membres de l'UIT. Les États-Unis soulignent que le traitement des fiches de notification des réseaux à satellite est une fonction réglementaire prescrite par un traité, à savoir le Règlement des radiocommunications, et que toute méthode de recouvrement des coûts doit respecter ce rôle fondamental.
Afin de promouvoir un cadre transparent, équitable et proportionné pour le recouvrement de ces coûts, les États-Unis proposent que le Conseil:
–	clarifie la portée prévue du "recouvrement intégral des coûts" au titre de la Résolution 91 (Rév. Guadalajara, 2010) de la Conférence de plénipotentiaires, y compris la limite concernant le niveau des coûts indirects à imputer;
–	maintienne le régime actuel concernant les fiches de notification traitées en franchise de droits et évite d'apporter des changements structurels sans une consultation plus large des États Membres;
–	demande au Secrétariat d'établir une distinction claire entre les coûts de modernisation propres aux fiches de notification des réseaux à satellite et les investissements dans les TIC à l'échelle de l'organisation;
–	demande au Secrétariat de prévoir d'autres bases d'imputation pour les coûts indirects autres que les coûts de personnel;
–	exclue les passifs de l'ASHI de la base de coûts liés au traitement des fiches de notification des réseaux à satellite en raison de l'absence de lien de causalité;
–	demande au Secrétariat de fournir les données de référence et la méthode qu'il a utilisé pour obtenir le chiffre de 23,7% pour les coûts indirects;
–	garantisse la transparence des hypothèses de prévision de la demande, y compris l'analyse de sensibilité.
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